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Article 41 E

Dans la mesure où elles ne sont pas déduites des revenus visés à l'article 29, deuxième alinéa, du code général des
impôts, les charges foncières afférentes aux immeubles classés monuments historiques ou inscrits à l'inventaire
supplémentaire et dont le propriétaire se réserve la jouissance peuvent être admises en déduction du revenu global
servant de base à l'impôt sur le revenu dans les conditions et limites définies aux articles 41 F à 41 I.

Article 41 F
Modifié par Décret n°2007-1427 du 3 octobre 2007 - art. 1 JORF 5 octobre 2007

I. Les charges visées à l'article 41 E comprennent tout ou partie des dépenses de réparation et d'entretien ainsi que des
autres charges foncières énumérées aux a à e du 1° et au a du 2° du I de l'article 31 du code général des impôts.

Ces charges sont déductibles pour leur montant total si le public est admis à visiter l'immeuble et pour 50 % de leur
montant dans le cas contraire.

II. Toutefois, les participations aux travaux de réparation ou d'entretien exécutés ou subventionnés par l'administration
des affaires culturelles sont déductibles pour leur montant total.

Article 41 G

Lorsque les travaux de réparation ou d'entretien donnent lieu à l'attribution de subventions, les dépenses
correspondantes ne sont prises en compte, chaque année, que dans la mesure où elles doivent rester définitivement à la
charge du propriétaire après déduction de la quote-part y afférente des subventions, quelle que soit la date de
versement de celles-ci.

Article 41 H
Modifié par Décret n°2004-1016 du 22 septembre 2004 - art. 1 JORF 29 septembre 2004

L'application des articles 41 E à 41 G peut être étendue aux immeubles qui, bien que non classés parmi les monuments
historiques ni inscrits à l'inventaire supplémentaire, font partie du patrimoine national à raison de leur caractère
historique ou artistique particulier. Toutefois, la déduction des charges visées au I de l'article 41 F est réservée à ceux
de ces immeubles qui sont ouverts au public ; elle est limitée à 50 p. 100 de leur montant.

Pour être admis au bénéfice des dispositions du présent article, les immeubles doivent faire l'objet d'un agrément spécial
accordé par le ministre chargé du budget.

Article 41 I

Pour l'application des articles 41 F et 41 H, un arrêté détermine les conditions auxquelles il doit être satisfait pour que
l'immeuble soit considéré comme ouvert au public (1).

(1) Annexe IV, art. 17 ter à 17 quinquies.

Article 41 I bis
Créé par Décret n°2004-1016 du 22 septembre 2004 - art. 1 JORF 29 septembre 2004

Pour les immeubles qui, bien que non classés parmi les monuments historiques, ni inscrits à l'inventaire supplémentaire,
ni objets d'un agrément ministériel, font partie du patrimoine national à raison du label délivré par la "Fondation du
patrimoine", les charges déductibles afférentes à ces immeubles sont exclusivement celles qui correspondent aux
travaux de réparation et d'entretien. Pour les immeubles habitables, seuls les travaux de cette nature, afférents aux
murs, aux façades et aux toitures, ouvrent droit à déduction. La déduction est en outre réservée à ceux de ces
immeubles qui sont visibles de la voie publique. La déduction des charges est limitée à 50 % de leur montant. Cette
déduction est toutefois portée à 100 % lorsque les travaux sont subventionnés à hauteur de 20 % au moins de leur



montant. Ces pourcentages de déduction s'appliquent à la seule fraction des travaux non couverte par une subvention.

Article 41 J
Modifié par Décret n°2004-1016 du 22 septembre 2004 - art. 1 JORF 29 septembre 2004

Pour bénéficier de la déduction des charges énumérées aux articles 41 F et 41 I bis, les propriétaires d'immeubles
classés monuments historiques, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou faisant l'objet de l'agrément spécial prévu à
l'article 41 H ou bénéficiant du label délivré par la "Fondation du patrimoine" mentionné à l'article 41 I bis sont tenus de
joindre à la déclaration annuelle de leurs revenus une note indiquant :

Le détail des sommes dont la déduction est demandée;

La date du décret, de l'arrêté ou de la décision qui a, selon le cas, soit classé l'immeuble ou certaines parties de
l'immeuble sur la liste des monuments historiques, soit décidé son inscription à l'inventaire supplémentaire, soit accordé
l'agrément spécial.

Pour les monuments classés, elle est accompagnée d'une attestation de l'administration des affaires culturelles certifiant
que les travaux exécutés ont effectivement le caractère de travaux d'entretien et de réparation et indiquant d'une part,
le montant du devis correspondant établi par l'architecte en chef des monuments historiques et, d'autre part, le cas
échéant, le taux de la subvention accordée.

Pour les immeubles ayant reçu le label délivré par la "Fondation du patrimoine", elle est accompagnée d'une copie de la
décision d'octroi de ce label.


